
GEOGRAPHIE REVISITEE 
LE GRAND COUP DE FAUX

La Direction départementale de l'Hérault a présenté aux organisations syndicales le 11 juin 2019 son projet 
de « géographie revisitée »

Doux euphémisme pour afficher une volonté d'éradication d'emplois et de services publics de proximité que 
FO DGFIP 34 qualifie plutôt de plan social et de destruction massive .

Cinq SIP demeurent sous les intitulés suivants :

- SIP Est Hérault implanté à Lunel, il regrouperait Lunel et Monpellier Sud Est

- SIP Montpellier installé à la Paillade avec une antenne au Millénaire regroupant Montpellier 1 et 2 

- SIP Coeur d'Hérault à Lodève conglomérat des actuels SIP de Lodève, Montpellier Nord Ouest et 
Bédarieux 

- SIP Littoral sur la commune de Sète regroupant les SIP de Sète et Pézenas

-SIP Ouest Hérault sur Béziers regroupant Béziers et St Pons avec toutefois une antenne pour ce 
dernier site



Quatre SIE :

– SIE Est Hérault à Lunel regroupant les SIE de Lunel, Montpellier Sud Est et Montpellier 1 pour 
les communes hors Montpellier

– SIE Montpellier : fusion de Montpellier 1 et 2 

– SIE Coeur d'Hérault et Littoral installé à Pézenas : fusion des actuels SIE de Pézenas, Sète, 
Bédarieux  

– SIE Ouest Hérault 

SPL : six SGC

L'équation est simple, suppression de la totalité des Trésoreries et création de 6 services de gestion 
comptable (SGC) implantés à Saint Mathieu de Tréviers, Clermont l'Hérault (sous réserve pour les deux de la
possibilité de disposer de locaux), Montpellier, Sète, Béziers et Saint Pons de Thomiéres ; respectivement 
dénommés SGC Est Hérault, Coeur d'Hérault, SGC Métropole, SGC Littoral, SGC Biterrois et SGC Ouest 
Hérault.

Bien entendu, cette projection ne fait pas référence à la possibilité de bascule en agence comptable des 
principales communes du département ou d'EPCI...

Reste deux trésoreries hospitalières : 
Montpellier (Lunel, Montpellier) sous réserve de DFTisation des comptes.
Béziers pour les autres hopitaux de l’Hérault. 

Et pour les ets médicaux sociaux : SGC coeur d’Hérault
 



S'agissant des services installés sur Chaptal,, il faudra avoir déménagé au plus tard en 2022, le bail arrivant 
à son terme.

En conséquence les services iront pour partie sur Montmorency, comme la Direction des affaires juridiques, 
le Pôle national de soutien au réseau (PNSR) et les brigades d'évaluation et pour partie sur le Millénaire pour
les Brigades de vérifications (BDV) et la Brigade de contrôles et recherches (BCR) 
Une nouvelle implantation pour les/le SPF Montpellier sur Juvignac (sous réserve de locaux)  et la formation
professionnelle sur Montpellier mais à définir le lieu à ce jour.
       
Ce saccage devra être achevé au 31 décembre 2022 et ne subira aucune période blanche, dixit la Direction 
sur les trois années à venir.

------------------------------
Notre Direction générale avec ce projet mortifère trahit les principes républicains d'égalité entre les citoyens 
à travers l'accès aux services publics et brise le lien de loyauté envers ses agents.

Ce plan d'action s'inscrit dans la duperie, le mensonge et la dissimulation tant envers les citoyens que les élus
et les personnels de la DGFIP .

– Nos concitoyens seront abandonnés sur une large part des territoires sauf à être « digitalisés » et 
aptes à maîtriser smartphone, tablette ou ordinateur. Chacun d'entre nous confronté au public 
devine déjà le nombre de laissés pour compte.

– Nos élus, dupés par une soit- disant proximité d'un service public sur les territoires sous forme 
de MSAP (Maison des Services au Public) ou de MFS (Maison France Services) tenues dans les 
faits à terme par des agents territoriaux ou des contractuels, et non du personnel de la DGFiP. 
Tout au plus, dans ces implantations nous ne ferons que tenir des permanences ponctuelles…
Quant à nos futurs conseillers auprès des collectivités, situés auprès de chaque EPCI, la 
Direction nous informe que leur domaine de compétences et de positionnement restent à 
définir...



– Nous, personnels sommes confrontés à un déficit chronique d'effectifs, des réformes 
permanentes, une absence de revalorisation salariale et des conditions de travail de plus en plus 
dégradées. La Direction va jusqu'à nous présenter son projet sans révéler les suppressions 
d'emplois à la clef projetées à l'horizon 2022 mais nous parle d'évaporisation des personnels.
   

Ce plan d'action nous impacte tous, il n'est dicté que par une logique comptable, il ne répond pas à un service
public de qualité et une amélioration des conditions de travail des agents.

FO DGFIP 34 exige le retrait du plan Darmanin, dont l’ application dans toute sa violence trouve son pendant
dans la loi de Transformation de la Fonction Publique qui rend possible une telle éradication.
 
FO DGFIP 34 invite tous les personnels à s'opposer à ces mobilités géographiques et fonctionnelles et à nous
rejoindre dans ce combat. 

---------------------------
La traduction de ce projet mortifère se traduit par des implantations de structures à l'horizon 2022 comme sur
la carte ci- dessous.

A toi de te projeter sur un des sites sachant que SIP et SIE seront calibrés à 50 équivalant temps plein soit 
environ 450 places au total et les SGC de 15 à 30 (sans doute 15 à St Pons) soit également environ un total 
de 165 Places, à rapprocher des effectifs actuels.

A noter également 14 emplois SPF, 4 emplois SIE et un emploi PCRP  qui quitteraient le département. 
Concrètement, les agents travailleront pour l'Hérault mais en étant installés physiquement ailleurs,

Il ne s'agit donc pas de croire qu'individuellement on pourra échapper à ce bouleversement
 ( comme l 'a indiqué la Direction tout le monde sera impacté) mais bien de s'opposer collectivement. A 
défaut de mobilisation, nous serons tous sacrifiés . 


